
ou incorporels, pour assurer le paiement des emprunts faitsau-
trement que paŕemission d’obligations ainsi que le paiement
ou l’exécution des autres dettes, contrats et engagements de la
Cooṕerative ;

Le pŕesent r̀eglement áet́e modifíe en assemblée ǵeńerale extra-
ordinaire de la cooṕerative, le 19 septembre 2006.

Il n’a pasét́e ult́erieurement abroǵe ni modifíe.
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Le pŕesent document rassemble tous les règlements et toutes les
politiques en vigueur̀a l’Agit éE en date de l’assemblée ǵeńerale an-
nuelle du 27 novembre 2007. Il a pour but de rendre le plus trans-
parent possible le fonctionnement de la coopérative pour l’ensemble
des membres.

2

toutefois d́evoiler le nombre de votes obtenu par chacun des
candidatEs ;

– En cas d’́egalit́e des votes pour le dernier siège, le scrutin est
repris entre les candidatEségaux-les seulement ;

– Si apr̀es un deuxìeme scrutin, il y a de nouveauégalit́e, le ou la
candidatE est choisiE par tirage au sort ;

– Il y a recomptage si au moins le tiers (1/3) des membres pré-
sentEs du groupe concerné le demandent. Dans ce cas, les can-
didatEs concerńeEs assistent au recomptage ;

– Les bulletins de vote sont détruits par le ou la secrétaire d’́elec-
tion immédiatement après la tenue du scrutin ;

Le pŕesent r̀eglement áet́e adopt́e à une assemblée ǵeńerale de la
Cooṕerative de solidarit́e l’Agit éE ŕegulìerement convoqúee et tenue
le 3 aôut 2006.

Il n’a pasét́e ult́erieurement abroǵe ni modifíe.

17 RÈGLEMENT D’EMPRUNT ET D’OCTROI DE GARAN-
TIES

Le conseil, jusqu’̀a concurrence de 5000$ ou uniquement sur re-
commandation de l’assemblée ǵeńerale pour des montant supérieurs,
peut exercer les pouvoirs suivants :

– faire des emprunts de deniers sur le crédit de la Cooṕerative ;
– émettre ou ŕeémettre des obligations ou autres valeurs de la

Cooṕerative et les donner en garantie ou les vendre pour les
prix et sommes juǵes convenables ;

– consentir une hypothèque, m̂eme ouverte, sur une universalité
de biens, meubles ou immeubles, présents oùa venir, corporels
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– Le ou la pŕesidentE d’́election donne lecture des noms des admi-
nistrateurs-trices dont le mandat est terminé en indiquant le sec-
teur ou le groupe auquel ils ou elles appartiennent.

– Le ou la pŕesidentE informe ensuite l’assemblée des points sui-
vants :

1. Les administrateurs-trices dont le mandat est terminé sont
rééligibles ;

2. L’assembĺee peut mettre en nomination autant de candidatEs
qu’elle le d́esire ;

– Le ou la pŕesidentE s’assure de l’acceptation de chaque candi-
datE d̀es sa mise en nomination. Tout refusélimine automati-
quement le ou la candidatE ;

– Après cettéelimination, il y aélection, m̂eme si le nombre de
candidatEs est́egal ou inf́erieur au nombre de postes vacants.
Les membres ont toujours la possibilité de voter contre un can-
didat, soit pour(( la chaise)). Si le nombre d’́elus de chaque
groupe (utilisateur-trice, travailleur-euse et soutien)est inf́erieur
au nombre de postes vacants, ces postes pourrontêtre combĺes
par le conseil ou lors d’une assemblée ǵeńerale subśequente ;

– L’ élection a lieuà main lev́ee, sauf sur demande d’au moins
unE membre. L’́election a alors lieu au vote secret. Un bulletin
est remis̀a chaque membre du groupe concerné qui y inscrit le
nombre de candidats de son choix, le nombre de noms sur le
bulletin ne doit pas d́epasser le nombre de postes enélection,
auquel cas le bulletin est annulé ;

– Les scrutateurs-trices comptent les votes obtenus par chaque
candidatE et transmettent le résultat au pŕesident oùa la pŕe-
sidente d’́election ;

– Le ou la pŕesidentE d́eclareéluEs les candidatEs qui ont ob-
tenu le plus de votes, selon le nombre de postesà pourvoir, sans

54

Table des matìeres
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8 COMIT É SPECTACLE 12
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11.3 CHOIX DESÉVÈNEMENTS . . . . . . . . . . . . 19

3



11.3.1 Priorit́e membre . . . . . . . . . . . . . . . 19
11.3.2 Contenu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
11.3.3 Achalandage . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
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15.9.4 Ŕemunération des travailleurs et travailleuses

Le Conseil fixe le bar̀eme des ŕemuńerations et autres rétributions
de tous les travailleurs de la Coopérative.

15.9.5 Suggestion et grief

Toute suggestion ou grief concernant les opérations de l’entreprise
doit être soumis au /̀a la coordonnateur-trice financier-ère.

15.10 DISPOSITIONS PARTICULI ÈRES

15.10.1 Interprétation

Le singulier comprend le pluriel et le pluriel comprend le singu-
lier.

15.10.2 Entŕee en vigueur

Le pŕesent r̀eglement áet́e adopt́e à une assemblée ǵeńerale d’or-
ganisation de la coopérative de solidarit́e l’Agit éE ŕegulìerement con-
voqúee et tenue le 3 août 2006.

16 RÈGLEMENT DE PROC ÉDURE D’ÉLECTION DES ADMI-
NISTRATEURS-TRICES

Le ou la pŕesidentE et le ou la secrétaire de la cooṕerative sont
présidentE et secrétaire d’́electionà moins d’̂etre eux-m̂emes ou elles-
-mêmes eńelection.

– L’assembĺee nomme deux (2) scrutateurs-trices et, s’il y a lieu,
unE pŕesidentE et unE secrétaire d’́election.

En acceptant d’agir en cette qualité, ces personnes acceptent
également de ne pasêtre mises en nomination.
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a) la capacit́e du membre ;

b) l’expérience du membre ;

c) l’anciennet́e du membre.

À anciennet́e, capacit́e et exṕeriencéegales, une entente peutêtre
négocíee entre les parties. Si aucune entente ne peutêtre conclue, le
tirage au sort d́etermine le choix du membre.

Si un membre refuse ou néglige de ŕepondrèa un appel au travail
de la Cooṕerative dans le d́elai d́etermińe par le Conseil, il ne peut
ultérieurement prendre la place des membres, membres auxiliaires
ou autres travailleurs qui auraient accepté l’appel au travail.

15.9.3 Ristournes

Pour les membres travailleurs, les ristournes sont calculées en
fonction du volume de travail que le membre a effectué au cours
des quatre (4) derniers exercices financiers pour la Coopérative.

Ce volume est mesuré en fonction des heures travaillées ŕemuńe-
rées (art. 226 de la Loi).

Pour tout membre admis au cours d’un exercice financier, le nom-
bre d’heures travaillées ou le montant des rémuńerations gagńees,
selon le cas, est calculé à compter de la première jourńee de travail
exécut́e comme membre pour la Coopérative au cours de cet exer-
cice.
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15.8.4 Tŕesorier-̀ere . . . . . . . . . . . . . . . . . 49
15.8.5 Coordonnateur-trice financier-ère . . . . . . 50
15.8.6 Coordonnateur-trice de la vie associative . . 51
15.8.7 Autres dirigeants . . . . . . . . . . . . . . . 51
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ADMINISTRATEURS-TRICES 53

6

15.8.6 Coordonnateur-trice de la vie associative

Le ou la coordonnateur-trice de la vie associative de la coopérative
a comme t̂ache d’appuyer le fonctionnement du comité culturel et
artistique et du comité communautaire et social. Cette personne as-
sure le lien entre ces deux (2) comités et la cooṕerative, s’assure
du bon d́eroulement des activités d́ecid́ees par ces deux (2) comités.
Elle propose, initie, planifie, anime divers projets et activités et co-
ordonne l’ensemble de la vie associative de la coopérative afin de la
maintenir toujours active et participative.

15.8.7 Autres dirigeants

Le conseil est autorisé à proposer̀a l’assembĺee la cŕeation d’au-
tres postes de dirigeants que ceux déjà énuḿeŕes. L’assemblée, sur
recommandation du conseil, déterminera les pouvoirs et devoirs des
dirigeants qui ne sont pas des administrateurs-trices.

15.9 ACTIVIT ÉS (Voir articles 128à 134 de la Loi)

15.9.1 Exercice financier

L’exercice financier de la Coopérative commence le 1er septembre
et se termine le 31 août.

15.9.2 Proćedure concernant le partage du travail (art. 224.4 de la loi)

La Cooṕerative offre d’abord du travail̀a ses membres en tenant
compte de la nature des travauxà être ex́ecut́es et des qualifications
techniques que ńecessite l’ex́ecution de divers travaux.

Pour ce qui est du partage du travail entre les membres, les critères
de partage selon le type de fonctionà occuper sont les suivants par
ordre d’importance :
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Cumul de rôles Les r̂oles de secŕetaire et de tŕesorier-̀ere peuvent̂etre
cumuĺesà la suite d’une d́ecision du conseil en ce sens.

15.8.5 Coordonnateur-trice financier-̀ere

Sous la surveillance imḿediate du conseil, il ou elle administre
les affaires de la coopérative.

Il ou elle a la responsabilité immédiate des biens meubles et im-
meubles de la coopérative.

Il ou elle a la garde du portefeuille, des fonds et des livres de
comptabilit́e ainsi que la responsabilité de la tenue de la comptabi-
lit é.

Il ou elle participe au comité des emploýeEs.

Il ou elle pŕesente un rapport mensuel de gestion au conseil.

Il ou elle doit soumettre les livres dont il ou elle a la gardeà la
vérification annuelle ainsi qu’aux inspections prévues par la Loi.

Au cours des quatre (4) mois qui suivent la fin de chaque exercice,
il ou elle doit voir en colĺegialit́e avec le ou la tŕesorier-̀ere et le ou
la vérificateur-tricèa la pŕeparation du rapport annuel prévu à l’ar-
ticle 132 de la Loi et le soumettre au conseil pour approbation.

Il ou elle doit se conformer aux instructions du conseil et lui four-
nir tous les renseignements qu’il peut exiger.

Le poste de coordonnateur-trice financier-ère est incompatible avec
la qualit́e d’administrateur – administratrice.

50
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Première partie

Mode de fonctionnement

Le Mode de fonctionnement est un document adopté à la seconde
assembĺee ǵeńerale extra-ordinaire de la coopérative, en date du 27
mars 2007. Il explique le plus simplement possible le rôle et le fonc-
tionnement de chaque instanceà l’Agit éE. Pour des d́etails plus pro-
céduriers, se ŕeférer aux Statuts et règlements.

PRÉAMBULE

CONSIDÉRANT que l’AgitéE, par sa mission, souhaite explici-
tement favoriser les initiatives qui privilégient la prise en charge et
l’autogestion ;

CONSIDÉRANT que le fonctionnement en coopérative permet de
mettre de l’avant un mode de fonctionnement tendant vers l’horizon-
talité ;

Les membres de la coopérative, dans leur travail quotidien et dans
leurs relations avec la coop conviennent de se donner des moyens
et d’adopter des manières de faire qui reconnaissent l’égalit́e de tous
les membres, accueillent la participation de chacunE, dansla mesure
de ses int́er̂ets et disponibilit́es, favorisent le partage d’information,
le partage de compétences, la prise en charge collective, le partage
de responsabilités, la co-formation et la recherche de consensus.

Pour favoriser le respect de l’autonomie des différents comit́es,
maximiser la collaboration entre tous et clarifier le fonctionnement
interne de la coop, voici une description des champs de compétence
respectifs des diff́erentes instances de la coop :
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15.8.2 Vice-pŕesidentE

En cas d’absence ou d’incapacité d’agir du ou de la présidentE, le
ou la vice-pŕesidentE le ou la remplace.

15.8.3 Secŕetaire

Le ou la secŕetaire voità la garde des archives et du registre visé
aux articles 124 et suivants de la Loi.

Il ou elle est d’office le ou la secrétaire du conseil et transmet au
ou à la ministre et aux divers organismes intéresśes ce qui est exiǵe
par la Loi.

Il ou elle donne ou fait donner, conformément aux articles 4.2 et
5.9 du pŕesent r̀eglement, les avis requis pour la tenue des assemblées
géńerales et des réunions du conseil et en dresse les procès-verbaux.

Le conseil peut nommer unE secrétaire administratif-ve qui n’est
pas requis d’̂etre administrateur-trice pour assister le ou la secrétaire
dans ses fonctions.

15.8.4 Tŕesorier-̀ere

Le ou la tŕesorier-̀ere voità la pŕeparation deśetats financiers de
la cooṕerative. Il ou elle supervise la tenue des livres, les comptes et
la conservation des valeurs et pièces justificatives de la coopérative.

Il ou elle voit à l’élaboration des prévisions budǵetaires et̀a la
préparation deśetats financiers annuels de la coopérative.

Il ou elle est charǵeEégalement des transactions et des opérations
bancaires de la coopérative.
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à des groupes età des artisteśemergents.

Comité des emploýeEs Le comit́e des emploýeEs, forḿe des coordonna-
teur - trice aux finances et des membres travailleurs de la coopéra-
tive, a comme but d’organiser collectivement et démocratiquement
le travail des membres travailleurEs, de discuter de tous les aspects
de la cooṕerative qui ont un quelconque impact sur les membres tra-
vailleurEs et de ńegocier avec le conseil d’administration un accord
sur les conditions d’emploi. Les coordonnateur - trice aux finances
n’ont pas pŕepond́erance dans ce comité. Il fonctionne en colĺegialit́e
et de façon horizontale.

15.8 DIRIGEANTS DE LA COOPÉRATIVE (Voir articles 113 à 117 de la
Loi)

Les différents postes nécessaires̀a l’administration de la cooṕe-
rative sont le ou la pŕesidentE, le ou la vice-présidentE, le ou la
secŕetaire et le ou la tŕesorier-̀ere.

L’octroi de ces postes ne représente qu’une d́efinition de charge et
de responsabilité administrative et légale, mais ne constitue en rien
une quelconque prépond́erance dans le fonctionnement et le vote du
conseil. Le conseil fonctionne selon les principes de la collégialit́e.

15.8.1 PŕesidentE

Le ou la pŕesidentE du conseil est d’office le ou la présidentE de la
cooṕerative. Il ou elle anime ou fait animer les assemblées ǵeńerales
et les ŕeunions du conseil. Il assure le suivi des décisions prises en
assembĺee ǵeńerale et au conseil.

48

1 ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

L’assembĺee ǵeńerale d́etermine les orientations, buts, objectifs et
priorités d’action de la cooṕerative tout en recevant les politiques
de fonctionnement. Elléelit les membres du conseil d’administra-
tion, adopte, modifie et abroge les statuts et règlements. Elle reçoit
le rapport annuel, dispose de ses recommandations et peut exiger des
rapports sur toutes les activités de la cooṕerative. Elle d́etermine les
montants des cotisations, nomme le vérificateur ou la v́erificatrice
comptable et reçoit leśetats financiers. Elléetudie et ratifie aussi le
rapport financier et les prévisions budǵetaires. En cas de conflit entre
diff érents comit́es, c’est l’assemblée ǵeńerale qui doit se prononcer
et trancher.

2 CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le conseil d’administration a le mandat d’administrer la coopéra-
tive au nom des membres. Il engage les employéEs ŕeguliers, de
même que les coordonnateurs financiers ou coordonatrices finan-
cières et les coordonnateurs ou coordonatricesà la vie associative
tout en encadrant leur travail. Ilélabore les politiques salariales et
définit les objectifs stratégiques et oṕerationnels de la coopérative. Il
proposeà l’assembĺee ǵeńerale le montant et les modalités de ver-
sement des ristournes. Il doit rédiger et soumettre le rapport annuel
d’activitésà l’assembĺee ǵeńerale. Entre les assemblées ǵeńerale, il
est responsable de recevoir les politiquesélaboŕees par les autres
comit́es. Il a la possibilit́e de former des comités ad hoc pour des
dossiers qui ne relèvent pas d’un comité d́ejà formé. La participa-
tion à ces comit́es n’est par contre pas réserv́ee aux membres du
conseil d’administration. Une autre de ses fonctions est defavoriser
la vie associative. Entre les assemblées ǵeńerales, il peut̂etre appeĺe
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à ŕesoudre des conflits irrésolus dans d’autres instances. Il accepte
les nouveaux membres et les ajouteà la banque de données.

3 COMIT É DE TRAVAIL

Le comit́e de travail fait l’horaire de travail de manièreà favori-
ser une ŕepartitionéquitable des ventes et des heures travaillées. Il
se rencontre hebdomadairement pour effectuer un retour surla se-
maine et discuter sur les perspectives de développement du bar. Il
s’assure que le ḿenage du bar soit fait̀a tous les jours et celui de la
salle du bas̀a toutes les semaines. Il veille au bon climat de travail.
Il consigne ses d́ecisions et les met en application (entre autre la po-
litique sur les comportements fautifs). C’est ce comité qui propose
et approuve les nouveaux produits, tout comme il approuve leprix
des produits (sur avis des coordos financiers). Il est responsable du
maintien de la salle (ex : changer les ampoules, déneiger l’entŕee. . .).
Ce comit́e a la t̂ache de d́esigner une personne pour assurer les rela-
tions avec les DJs, avec les portiers et avec les béńevoles. Il d́esigne
aussi une personne pour assurer l’approvisionnement du volet bouffe
(sandwich, pizzas, café, th́es, chocolat...).

4 MEMBRES TRAVAILLEURS ET TRAVAILLEUSES

Les membre travailleurs et travailleuses accueillent les clientEs,
prennent les commandes et effectuent le service. Ils et elles parti-
cipent aux ŕeunions du comit́e de travail et doivent mettre en appli-
cation les d́ecisions prises dans ce comité.
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que les autres d́epenses justifiables occasionnées par les affaires de
la cooṕerative.

15.7 COMITÉS

15.7.1 Composition

Le comit́e politique, communautaire et social et le comité spec-
tacle, culturel et artistique sont composés de tous les membres de
la cooṕerative qui d́esirent s’y impliquer sanŝetreéluEs sur ces co-
mités.

Le comit́e des emploýeEs est composée uniquement des membres
travailleurs de la cooṕerative.

Comité politique, communautaire et social Ce comit́e, forḿe de membres et
du coordonnateur ou de la coordonnatriceà la vie associative, a
comme but d’animer la vie communautaire et sociale de la coopé-
rative. Ainsi, il a pour t̂ache d’organiser deśevénements sṕeciaux
dans l’́etablissement tels que des conférences, des soirées d́ebats,
des activit́es rencontres, des projections de films, etc. Ainsi, le co-
mité communautaire et social a pour but de favoriser la participation
et l’implication des membres, de prôner l’éducation populaire, de
sensibiliser le milieùa certaines problématiques et certaines alterna-
tives et de favoriser le d́ebat public.

Comité spectacle, culturel et artistique Ce comit́e, forḿe de membres et du
coordonnateur ou de la coordonnatriceà la vie associative, a comme
but d’assurer le volet culturel et artistique de la coopérative. Il a donc
pour t̂ache d’organiser desévénements sṕeciaux dans l’́etablissement
tels que des spectacles de musique, des projections de films,des ver-
nissages, etc. De plus, ce comité a pour mission d’offrir une tribune
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15.6.11 Vacance

Tant qu’il y a quorum, les administrateurs-trices en fonction peu-
vent agir m̂eme s’il y a vacance au Conseil.

15.6.12 Ŕevocation

Révocation UnE administrateur-trice peutêtre ŕevoqúeE par les mem-
bres qui ont le droit de l’́elire lors d’une assemblée extraordinairèa
laquelle seuls ces membres sont convoquéEs.

Procédure de ŕevocation UnE administrateur-trice ne peutêtre ŕevoqúeE
lors d’une assemblée extraordinaire que s’il ou elle aét́e informéE
parécrit, dans le d́elai pŕevu pour la convocation de celle-ci, des mo-
tifs invoqúes pour sa ŕevocation ainsi que du lieu, de la date et de
l’heure de l’assemblée.

L’administrateur-trice peut, lors de cette assemblée, s’opposer̀a
sa ŕevocation en y faisant des représentations ou en transmettant
déclaratiońecrite que lit l’animateur-trice de l’assemblée.

Procédure pour combler un poste suiteà une révocation Une vacance crééeà la
suite de la ŕevocation d’unE administrateur-trice peutêtre combĺee
lors de l’assemblée òu la ŕevocation a lieu.

L’avis de convocation de cette assemblée doit mentionner la tenue
d’une telleélection si la ŕesolution de ŕevocation est adoptée.

15.6.13 Ŕemunération

Les administrateurs-trices n’ont droità aucune ŕemuńeration bien
qu’ils et elles puissent se faire rembourser leurs frais de voyage ainsi
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5 COORDOS AUX FINANCES

Les coordonnateurs financiers ou coordonnatrices financières sont
engaǵeEs par le conseil d’administration et sont redevables devant
celui-ci. Leur t̂ache consistèa effectuer la gestion quotidienne des
activités commerciales ( balancement des caisses, inventaire, im-
pression des rapports, . . .), assurer la comptabilité administrative (
tenue des livres, paiement des factures, . . .), distribuer les payes et
assurer les relations avec les fournisseurs. Ils ou elles sont aussi res-
ponsables de l’approvisionnement de l’alcool et de la fourniture de
bar et sont en mesure de proposer le prix des produits et des spéciaux
au comit́e de travail. Le ḿenage du bureau, en alternance avec les
coordonnateurs et coordonatricesà la vie associative, est aussi une
de leurs t̂aches. Leur participation aux réunions du comit́e de tra-
vail, notamment en faisant un retour sur les opérations de la semaine,
découle de leur mandat.

6 COORDOSÀ LA VIE ASSOCIATIVE

Les coordonnateurs ou coordonatricesà la vie associative sont
nomḿeEs par le conseil d’administration et sont redevables devant
lui. Il est de leur responsabilité de superviser la vie associative de
la cooṕerative tout en facilitant la circulation d’information entre
les membres et en favorisant la prise en charge des différents co-
mités par les membres. Une autre de leurs tâches est de convoquer
et de publiciser les réunions des comités spectacle, politique, com-
munication et aḿenagement. Ils ou elles doivent aussi répondre aux
demandes d’information par courriel et téléphone tout comme ils
ou elles doivent recevoir les demandes de réservation des salles. La
présentation aux diff́erents comit́es des demandes reçues ainsi que
l’exécution des suivis d́elégúes par les comités pour la ŕeservation
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de la salle, selon les décisions prises en comité, font aussi partie
des t̂aches des coordonnateurs ou coordonatricesà la vie associa-
tive. De plus, leur mandat comprend la gestion des listes d’envois
électroniques aux membres, sympathisantEs, comités politique et
spectacle. La gestion des finances des comités spectacle et politique
leur revientégalement.

7 COMIT É POLITIQUE

Le comit́e politique a pour r̂ole de promouvoir le ĉoté politique,
social et communautaire que ce soit par des conférences, projec-
tions de film, expositions̀a caract̀ere social / politique . . . Il a aussi
pour mission d’approcher différents groupes sociaux pour qu’ils or-
ganisent des activités. Il a la possibilit́e de prendre position vis-à-
vis différentsévènements / causes, en son propre nom et selon les
bar̀emes en annexe. Une autre de ses tâches est de faire la pro-
grammation deśevènements̀a caract̀ere social, politique et commu-
nautaire. De plus, il doit assurer la formation des béńevoles et une
présence lors deśevènements. Ce comité se rencontre toutes les deux
semaines et ses réunions sont affich́ees sur le site internet.

8 COMIT É SPECTACLE

Une des missions du comité spectacle est de promouvoir le côté
culturel et artistique de la coopérative. Il est responsable de faire la
programmation des spectacles et d’assurer un suivi desévènements
organiśes dans le cadre de sa mission. Il a la responsabilité d’appro-
cher les artistes et d’assurer la présence d’unE b́eńevole forḿeE lors
desévènements. La formation des béńevoles sur l’aspect technique
est la responsabilité du comit́e spectacle. Le ou la béńevole en charge
s’occupe de monter et démonter la sc̀ene, d’accueillir les artistes, de
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Vote Le vote se prend̀a main lev́ee, mais il y a scrutin secret :
– lorsqu’unE membre est concernéE en tant qu’administrateur-

trice ;
– lorsqu’il est ŕeclaḿe par unE administrateur-trice présentE.

15.6.9 Obligations et devoirs des administrateurs-trices

Les administrateurs-trices doivent respecter les statutset les r̀egle-
ments de la cooṕerative ainsi que la Loi.

Ils et elles doivent́egalement respecter les devoirs et obligations
qui leur sont impośes en tant qu’administrateur-trice par le Code civil
du Qúebec ainsi que toute autre loi.

15.6.10 Conflit d’intérêts (voir article 106 de la Loi)

UnE administrateur-trice qui a un intér̂et direct ou indirect dans
une entreprise, un contrat ou une activité économique mettant en
conflit son int́er̂et personnel, autre que celui que lui confère sa qualit́e
de membre, et celui de la coopérative doit, sous peine de déch́eance
de sa charge, divulguer son intér̂et, s’abstenir de voter sur toute ques-
tion concernant l’entreprise, le contrat ou l’activité économique dans
laquelle il ou elle a un int́er̂et et éviter d’influencer la d́ecision s’y
rapportant. Cette divulgation est faite parécrit et est consigńee au
proc̀es-verbal des d́elibérations du conseil.

Il ou elle doit, en outre, se retirer de la réunion pour la duŕee des
délibérations et de la d́ecision qui concernent l’entreprise, le contrat
ou l’activité économique dans laquelle il ou elle a un intér̂et.
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l) faciliter le travail du v́erificateur ou de la v́erificatrice ;

m) fournir au ministre, si celui-ci ou celle-ci en fait la demande,
une copie des règlements ainsi que les renseignements et documents
qu’il ou elle pourrait reqúerir relativement̀a l’application de la Loi.

15.6.8 Ŕeunions

Convocations Le conseil se ŕeunit au minimum neuf (9) fois par année.
La convocation est faite parécrit (lettre, courriel, t́elécopie, remise
en main propre) au moins cinq (5) jours avant la date fixée pour la
tenue de la ŕeunion.

En cas d’urgence, le délai de convocation est de vingt-quatre (24) heu-
res et se fait par téléphone.

Présence des membres Tout membre de la coopérative peut assister aux
réunions du conseil avec droit de parole, mais sans droit de vote.

Huis-clos Pour des raisons extraordinaires, qu’il doit expliquer, le
conseil peut se réunirà huis-clos.

Caucus non mixte Sur demande d’unE membre, il est possible d’obtenir
la tenue d’un caucus non mixte afin de discuter.

Quorum Le quorum est fix́e à la moitíe des administrateurs-trices.

Décisions Les d́ecisions du conseil sont prisesà la majorit́e des voix
exprimées par les administrateurs-trices présentEs.
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faire respecter l’horaire convenu, de faire la billetterie(selon les be-
soins des artistes) et d’assurer la relation entre les organisateurs ou
organisatrices de l’évènement et le personnel du bar. Le comité spec-
tacle se rencontre hebdomadairement et les réunions sont affich́ees
sur le site Internet.

9 COMIT É COMMUNICATION-MARKETING

Le comit́e communication-marketing crée, diffuse et distribue les
affiches, les d́epliants, la publicit́e et la programmation. Il s’occupe
de la misèa jour du site Internet, de la recherche de publicité ainsi
que de la mise en place des campagnes de publicité. Les budgets de
ce comit́e sont d́egaǵes par le conseil d’administration. Le comité se
réunit mensuellement, les réunionśetant affich́ees sur le site Internet,
et la pŕesence d’au moins un coordonnateur financier ou d’une co-
ordonnatrice financière et un coordonnateur ou une coordonnatriceà
la vie associative est requise

10 COMIT É AM ÉNAGEMENT-D ÉCORATION

Le rôle principal du comit́e aḿenagement-d́ecoration est d’aḿe-
liorer le lieu dans sa fonctionnalité, son esth́etisme et sa convivialité.
Les budgets de ce comité sont d́egaǵes par le conseil d’administra-
tion. Le comit́e se ŕeunit au besoin et la convocation d’une réunion
est faiteà l’ensemble des membres au moyen de l’Internet.À chaque
réunion, une personne est désigńee pour faire le suivi des différents
projets.
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Annexe - BARÈMES DU COMIT É POLITIQUE

CONSIDÉRANT que la mission première de l’Agit́eE est de met-
tre à la disposition des membres un lieu physique avec service de
caf́e-bar-spectacle et des ressources afin qu’ils et elles puissent y or-
ganiser des activitésà caract̀ere culturel, artistique, communautaire
et sociales et que l’AgitéE fait ce qu’il faut pour garder ouvert un tel
endroit ;

CONSIDÉRANT qu’il est dans la mission de l’AgitéE de parti-
ciper au d́eveloppement de la communauté dans une perspective de
changement social, d’émancipation et d’ouverture aux solidarités lo-
cales et internationales ;

CONSIDÉRANT que la cooṕerative a expriḿe dans sońenonće
de mission la volont́e de favoriser ou soutenir les actions et les ini-
tiatives qui priviĺegient la prise en charge et l’autogestion ;

Le comit́e politique peut, en son propre nom, prendre position en
faveur d’une cause ou d’un groupe ou en oppositionà quelque chose.
Ainsi, le comit́e, s’il le juge opportun, pourra appuyer des revendi-
cations ou des groupes qui s’inscrivent dans une ou plusieurs des
perspectives suivantes :

– la lutte contre une forme ou une autre de discrimination ou d’op-
pression des humains

– l’anti-capitalisme
– le mouvement et les valeurs libertaires
– l’ écologisme
– la promotion de l’auto-gestion et de l’horizontalité
– l’anti-impérialisme
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c) embaucher un coordonnateur financier ou une coordonnatrice
financìere et un coordonnateur ou une coordonnatriceà la vie asso-
ciative ;

d) assurer la circulation de l’information auprès des membres ;

e) lors de l’assemblée annuelle, rendre compte de son mandat et
présenter le rapport annuel ;

f) faire une recommandatioǹa l’assembĺee annuelle concernant
l’affectation des exćedents qui tient compte des prévisions de rem-
boursement des parts contenues au rapport annuel ;

g) encourager la formation en matière de cooṕeration des mem-
bres, des administrateurs-trices, et des employéEs de la cooṕerative
et favoriser l’information du public sur la nature et les avantages de
la cooṕeration ;

h) promouvoir la cooṕeration entre les membres, entre les mem-
bres et la cooṕerative et entre celle-ci et d’autres organismes coopé-
ratifs ;

i) favoriser le soutien au développement du milieu où la cooṕe-
rative exerce ses activités ;

j) assurer la cooṕerative contre les risques qu’il détermine ;

k) désigner les personnes autorisées̀a signer, au nom de la coopé-
rative, tout contrat ou autres documents ;
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15.6.5 Mode de rotation

Les sìeges pairs seront mis enélections les anńees paires et les
sièges impairs les années impaires.

Parmi les quatre (4) administrateurs-trices sortant les années im-
paires, nous retrouverons unE (1) administrateurs-tricesprovenant
de la cat́egorie de membres utilisateurs-trices, deux (2) administra-
teur-trice provenant de la catégorie de membres travailleurs-euses et
unE (1) administrateurs-trices provenant de la catégorie de membres
de soutien.

Parmi les trois (3) administrateurs-trices sortant les années paires,
nous retrouverons unE (1) administrateur-trice provenantde la ca-
tégorie de membres utilisateurs-trices, unE (1) administrateur-trice
provenant de la catégorie de membres travailleurs-euses et unE (1) admi-
nistrateurs-trices provenant de la catégorie de membres de soutien.

15.6.6 Pouvoirs

L’assembĺee ǵeńerale autorise le conseilà administrer les affaires
courantes de la coopérative. Le conseil doit consulter les membres en
assembĺe ǵeńerale sur tout ce qu’il n’a paśet́e mandat́e explicitement
de faire par cette dernière.

15.6.7 Devoirs du conseil

Le conseil doit notamment :

a) exécuter les mandats votés en assemblée ǵeńerale ;

b) convoquer des assemblées ǵeńerales sur une base régulìere ;
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– la lutte contre l’exploitation tant au niveau local qu’international
– la lutte pour la justice sociale
Cela dit, le comimt́e n’appuiera jamais de sectioni politique.

De plus, le comit́e rendra publiques ses positions en priorité par
ses propres moyens et par le biais des médias communautaires et
alternatifs.
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Deuxième partie

Politiques

Les politiques sont des guides que les comités se donnent pour
s’aiderà prendre des d́ecisions dans le cadre de leur travail. Chacune
de ces politiques ont́et́e élaboŕees ou reviśees collectivement par
des comit́es ad hoc forḿes des membres intéresśeEsà leur contenu
et elles ont touteśet́e approuv́ees par les comités concerńes et reçues
par le conseil d’administration.

11 POLITIQUE D’UTILISATION DES LOCAUX

La politique d’utilisation des locaux áet́e reviśee en aôut 2007.

11.1 DÉFINITIONS

– L’Agit éE : La cooṕerative de solidarit́e l’Agit éE comme per-
sonne morale

– Lieux : La salle de spectacle (bar) et la salle de réunion
– évènement : spectacle, conférence, projection, fête, rassemble-

ment, etc. ayant lieu dans le bar
– Membre : membre de la coopérative
– Comit́e : le comit́e spectacle, artistique et culturel, le comité

politique, social et communautaire ou un autre comité formé
par le conseil d’administration

11.2 PROGRAMMATION

CONSIDÉRANT que le volet ”́evènement” de l’Agit́eE viseà dy-
namiser la vie politique et culturellèa Qúebec ;
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15.6.2 Élections (voir article 226.6 de la Loi)

Pour fins d’́election des administrateurs-trices, les membres de la
cooṕerative sont diviśes en trois (3) groupes distincts.

Le ou la membre dont la seule ou la principale activité correspond
à l’une des cat́egories d’activit́es ci-apr̀es mentionńees et comme
défini à l’article 1 du pŕesent r̀eglement, doit faire partie d’un seul
de ces groupes.

Toute personnéeligible à poser sa candidature comme adminis-
trateur ou administratrice doitêtre pŕesent́ee par unE autre membre
de la m̂eme cat́egorie d’activit́es dont le poste està pourvoir.

Groupe Cat́egorie Nombre de siège
1 Utilisateur -trice 2
2 Travailleur-euse 3
3 Soutien 2

15.6.3 Éligibilit é (voir article 82 de la Loi)

UnE membre est́eligible comme administrateur-trice s’il ou elle
a acquitt́e les versementśechus sur ses parts ou tout autre montant
exigible.

15.6.4 Duŕee du mandat des administrateurs-trices (voir article 84 dela Loi)

La duŕee du mandat des administrateurs-trices est de deux (2) ans.
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personne maximum par point, hormis autorisation spéciale de l’as-
sembĺee d’en augmenter le nombre et sur demande d’unE membre,
caucus non-mixte.

Vote Le vote se prend̀a main lev́ee, mais il y a scrutin secret lors-
qu’il est ŕeclaḿe par au moins unE (1) membre présentE qui a droit
de voteà l’assembĺee.

Suspension du droit de vote Le conseil peut suspendre le droit de vote
d’unE membrèa une assemblée ǵeńerale dans l’un des cas prévus
par l’article 60.1 de la Loi.

Un avis écrit informant le ou la membre que son droit de vote
à l’assembĺee est suspendu doit luiêtre transmis au moins trente
(30) jours avant la date de cette assemblée.

Représentation d’unE membre (voir article 69 de la Loi) Le membre peut autori-
ser parécrit son conjoint ou son enfant majeurà participer, en son
absence, aux délibérations de l’assemblée et̀a y voterà sa place sauf
si celui-ci est d́ejà membre.

Nonobstant le paragraphe préćedent, le membre travailleur ne peut
se faire repŕesenter au sens de l’article 69 de la Loi.

15.6 CONSEIL D’ADMINISTRATION (voir articles 80 à 112 de la Loi)

15.6.1 Composition (voir article 80 de la Loi)

Le conseil est composé de sept (7) administrateurs et administra-
trices.
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CONSIDÉRANT qu’un équilibre est souhaitable entre les voca-
tions politiques et culturelles de l’AgitéE et son volet ”bar” ;

CONSIDÉRANT que l’AgitéE cherchèa attirer une client̀ele lar-
ge et varíee, tout en priorisant les objectifs de la coop et les orienta-
tions choisies par les membres ;

CONSIDÉRANT que l’AgitéE souhaite favoriser la mixité d’ac-
tivit és et d’ambiances, les rencontres et la variét́e ;

CONSIDÉRANT que l’AgitéE souhaitêetre un lieu accessible qui
offre un certain nombre d’évènements gratuits ou très abordables̀a
sa client̀ele ;

CONSIDÉRANT que leśevènements doivent autant que possible
augmenter l’achalandage du café-bar et non l’inverse ;

11.2.1 Horaire

Les évènements ayant lieùa l’Agit éE doivent s’inscrire dans un
horaire pŕevisible pour les membres et pour la clientèle :

– Lundi : ferḿe ou soiŕee priv́e, événement sṕecial, ŕeunion, as-
sembĺee

– Mardi et mercredi : priorit́e aux activit́es sociales, politiques et
communautaires et au volet ’bar’

– Jeudi : spectacle avec prix d’entrée
– Vendredi : soiŕee DJ gratuite
– Samedi : spectacle avec prix d’entrée
– Dimanche : spectacle gratuit
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Les plages horaires prévues pour chacun desévènements doivent
être respectées :

– Une ŕeservation pour un 5̀a 7 se terminèa 20h00
– Les activit́es politiques, sociales et communautaires se dérou-

lent avant 21h00
– Les spectacles se déroulent avant 1h00 du matin.
– Les soiŕees DJ d́ebutent au plus tard̀a 22h00 et se poursuivent

jusqu’̀a la fermeture

11.2.2 Prix d’entrée

Le prix d’entŕee pour uńevènement doit̂etre fix́e conjointement
par les personnes qui organisent l’évènement et par le comité appro-
prié, au moment de la réservation.

Un prix d’entŕee ne peut̂etre exiǵe qu’au cours de la plage horaire
réserv́ee pour l’́evènement

Il revient à unE repŕesentantE de l’Agit́eE d’aviser la client̀ele qui
est dans le bar au moment de l’entrée en vigueur du prix d’entrée
qu’elle devra quitter après sa consommation ou payer le prix d’en-
trée.

Il peut y avoir un maximum de trois (3)́evènements par semaine
pour lesquels un prix d’entrée est exiǵe

Les personnes qui organisent unévènement peuvent solliciter des
dons en tout temps
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b) le nom et poste des administrateurs-trices ;

c) le nombre de membres selon chacun des groupes de membres ;

d) lesétats financiers du dernier exercice financier ;

e) unétat du capital social, incluant les demandes de rembourse-
ment de parts, et les prévisions de remboursement de parts ;

f) le rapport du v́erificateur ou de la v́erificatrice ;

g) la date de la tenue de l’assemblée annuelle ;

h) le nombre de personnesà l’emploi de la cooṕerative ;

i) le nom de la f́ed́erationà laquelle la cooṕerative est affilíee, le
caséch́eant ;

j) la proportion des activités de la cooṕerative faite avec chacun
des groupes de membres ;

k) la participation des membres aux activités de formation en
matìere de cooṕeration.

15.5.7 Proćedures d’assembĺees

L’animateur ou animatrice de l’assemblée dirige les d́elibérations
et veille à son bon d́eroulement. L’assemblée se d́eroule selon les
règles habituellement suivies lors d’assemblées d́elibérantes. Plus
sṕecifiquement, alternance des droits de parole hommes-femmes,
priorité à ceux et celles qui on moins parlé, 4 tours de parole par
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À moins que les membres ne s’y opposent par résolution lors
de l’assembĺee, la cooṕerative remboursèa ceux et celles qui l’on
convoqúe les frais utiles qu’ils et elles ont encourus pour tenir l’as-
sembĺee.

15.5.5 Assembĺee annuelle

L’assembĺee annuelle des membres doitêtre tenue dans les quatre
(4) mois qui suivent la fin de l’exercice financier. Les membres y
sont convoqúeEs pour :

a) prendre connaissance du rapport du vérificateur ou de la v́eri-
ficatrice et du rapport annuel ;

b) statuer sur la ŕepartition des trop-perçus ou excédents ;

c) élire les administrateurs-trices ;

d) nommer le v́erificateur ou la v́erificatrice ;

e) prendre toute d́ecision ŕeserv́eeà l’assembĺee.

f) proćederà une ṕeriode de questions portant sur tout sujet re-
latif à la cooṕerative

15.5.6 Rapport annuel

Dans les quatre (4) mois suivant la fin de l’exercice financier, le
conseil pŕepare un rapport annuel contenant notamment :

a) le nom et le domicile de la coopérative, de m̂eme que tout
autre nom sous lequel elle s’identifie ;
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11.3 CHOIX DES ÉVÈNEMENTS

CONSIDÉRANT que les locaux de l’Agit́eE sont voúes prioritai-
rement̀a être utiliśes par les membres ;

CONSIDÉRANT que l’AgitéE souhaite tailler sa place dans le
milieu culturel en priorisant deśevènements pertinents et de qualité
et en encourageant les artistes et les projetsémergents ;

CONSIDÉRANT que l’AgitéE souhaite collaborer avec des grou-
pes sociaux qui font la promotion de causes en accord avec lesva-
leurs de la cooṕerative ;

11.3.1 Priorité membre

Les demandes de réservation de la salle de spectacle par des mem-
bres seront traitées avant les autres

La salle de ŕeunion peut̂etre utiliśee uniquement sous la respon-
sabilit́e d’un membre.

11.3.2 Contenu

Les comit́es se ŕeservent le droit de refuser lesévènements au
contenu haineux (sexiste, machiste, raciste, homophobe, etc.)

Les comit́es se ŕeservent le droit de prioriser leśevènements̀a
caract̀ere engaǵe

Les comit́es se ŕeservent le droit de prioriser les groupes et les ar-
tistes dont le fonctionnement se rapproche des valeurs de lacooṕera-
tive (prise en charge collective, auto-production, etc.)
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Les comit́es se ŕeservent le droit de refuser lesévènements orga-
nisés par et\ou pour des partis politiques

11.3.3 Achalandage

Pour inciter les personnes qui organisent desévènements̀a l’Agi-
téEà garantir un achalandage suffisant, la coopérative peut leur offrir
des incitatifs financiers (commandite) selon les ventes effectúes pen-
dant l’évènement.

Des ventes brutes de :
– 1200$ = 100$
– 1800$ = 150$
– 2400$ = 200$

Les comit́es se ŕeservent le droit de refuser lesévènements qui leur
semblent manquer de sérieux : exṕerience d́eficiente des personnes
qui l’organisent, engagement insuffisantà publiciser l’́evènement,
coût ou contenu prohibitif, etc.

Les comit́es se ŕeservent le droit de refuser d’alouer les locauxà
des personnes ou des groupes avec lesquels ils ont eu plus de deux
mauvaises exṕeriences

11.4 PROCÉDURE ET CONDITIONS DE R ÉSERVATION

CONSIDÉRANT que leśevènements se déroulant̀a l’Agit éE doi-
vent majoritairement̂etre organiśes par et pour les membres etêtre
pris en charge par les comités et les b́eńevoles ;

CONSIDÉRANT que l’AgitéE cherchèa int́eresser un large bas-
sin de personnes̀a d́evelopper des projets selon leurs intér̂ets com-
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Dans le cas d’une assemblée annuelle, le d́elai est de trente (30)
jours et pour une assemblée extraordinaire, de cinq (5) jours.

L’avis de convocation doit mentionner le lieu, la date et l’heure de
l’assembĺee ainsi qu’une proposition d’ordre du jour.

Pour les assemblées extraordinaires, l’avis de convocation doit
mentionner toute proposition visantà adopter ou modifier un règle-
ment de la cooṕerative. Dans ce cas, une copie ou un résuḿe du
projet de r̀eglement accompagne cet avis.

15.5.3 Nombre d’assembĺees par anńees

Outre l’assembĺee ǵeńerale annuelle, la coopérative doit tenir au
moins deux (2) autres assemblées ǵeńerales extraordinaires au cour-
rant de l’anńee

15.5.4 Assembĺee extraordinaire

Le conseil ou 25% des membres peuvent décŕeter la tenue d’une
assembĺee extraordinaire.

Le ou la secŕetaire de la cooṕerative doit, dans ces cas, convoquer
une assemblée extraordinaire. Seuls les sujets mentionnés dans l’avis
de convocation peuventêtre l’objet de d́elibérations et de d́ecisions
à une assemblée extraordinaire.

Défaut de convocation Si l’assembĺee extraordinaire, n’est pas tenue dans
les vingt-et-un (21) jours suivants la date de la demande faite par les
membres, deux (2) signataires de la requête faite par les membres
peuvent convoquer l’assemblée.
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7. s’il néglige, pendant un exercice financier, de faire affaire avec
la cooṕerative pour la somme détermińee par r̀eglement ;

8. s’il exerce une activité qui entre en concurrence directe avec
celle de la cooṕerative.

15.4.3 Médiation (voir article 54.1 de la Loi)

Tout d́esaccord ou diff́erend pouvant intervenir entre la coopéra-
tive et unE membre pourrâetre soumis̀a la ḿediationà la demande
de l’une des deux parties.̀A cet effet, la cooṕerative et le ou la
membre viśeE s’engagent̀a participer̀a au moins une (1) rencontre
de ḿediation.

Le médiateur ou la ḿediatrice sera choisiE conjointement par la
cooṕerative et le ou la membre viséE.

15.5 ASSEMBLÉE DES MEMBRES (voir articles 63 à 79 de la Loi)

15.5.1 Quorum

Le quorum est constitúe du nombre le pluśelev́e entre 20% des
membres ou vingt (20) membres.

Lorsque ce quorum n’est pas atteint, l’assemblée doitêtre tenue
à nouveau et l’avis de convocation doitêtre envoýe dans les 5 jours
suivants. Lors de cette seconde assemblée, le quorum est fix́e aux
membres pŕesentEs.

15.5.2 Avis de convocation

La convocation des membresà l’assembĺee ǵeńerale se fait par
avisécrit.
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muns età favoriser la participatioǹa un projet promouvant l’auto-
gestion ;

CONSIDÉRANT que le partage des tâches lors de l’organisation
d’évènements est une occasion d’apprentissage et de formation pour
les membres ;

CONSIDÉRANT que l’AgitéE encourage les utilisateurs et utili-
satrices de la salle de spectacleà devenir membres età participer̀a
la vie associative de la coop ;

11.4.1 Comit́es

Le comit́e politique, communautaire et social doit choisir, parmi
les demandes reçues, les activités politiques, sociales et communau-
taires qui se tiendront̀a l’Agit éE, selon les lignes directrices de la
présente politique.

Le comit́e spectacle, artistique et culturel doit choisir, parmi les
demandes reçues, les spectacles, activités artistiques et culturelles
qui se tiendront̀a l’Agit éE, selon les lignes directrices de la présente
politique.

Les deux comit́es sont aussi fortement encouragésà organiser eux-
même des activit́es, avec le soutien du coordonateurà la programma-
tion et de la coordonnatricèa la vie associative.

Les comit́es doivent convenir d’un fonctionnement (fréquence de
réunion, mode de communication, etc.) qui leur permet de contrôler
le plus possible la programmation.
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Les ŕeunions des comités sont ouvertes̀a tous les membres de la
cooṕerative et des personnes non-membres peuvent leur assisteren
partie pour pŕesenter des projets d’évènements.

En cas d’urgence ou quand une demande survient tropà la der-
nière minute pour qu’un comité se consulte, le coordonateurà la
programmation peut prendre une décision au sujet de l’utilisation de
la salle toujours en respectant les lignes directrices de laprésente
politique.

11.4.2 Demandes

Toutes les personnes ou les organisations qui désirent organiser un
évènement̀a l’Agit éE doivent en faire la demandeà l’un des comit́es.

Les demandes peuvent se faire en personne lors d’une réunion
de comit́e ou parvenir au comité par l’entremise d’une personne
présentèa la ŕeunion.

Le coordonateur̀a la programmation a la responsabilité de trans-
mettre au comit́e appropríe toutes les demandes qu’il reçoit par cour-
riel, par t́eléphone ou en personne entre les réunions.

Toutes les demandes transmisesà un comit́e doivent contenir le
plus d’information possible : nom du groupe, personne contact, pro-
fil du groupe, site internet, type d’évènement, prix d’entŕeeéventuel,
besoins mat́eriels et en personnel, etc.

Si une demande est incomplète, elle ne sera pas traitée avant que
quelqu’un du comit́e aitét́e en mesure de fournir assez d’information
à celui-ci pour qu’il prenne une décisionéclaiŕee.
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Démission UnE membre peut d́emissionner en adressant un avisécrit
de trente (30) jours au oùa la secŕetaire de la cooṕerative. Le conseil
peut accepter cette démission avant l’expiration du délai, sauf si le
ou la membre a fait de ce délai une condition de sa démission.

Procédure en cas de manquement En cas de manquementà l’un des ar-
ticles cit́es ci-haut, un aviśecrit de manquement est envoyé au ou
à la membre pour lui exposer la situation et luiénoncer les correctifs
requis.

Si la situation n’est pas corrigée suitèa cet avis, une rencontre du
Conseil est tenue avec le ou la membre pour discuter de la situation
et envisager avec lui ou elle des pistes de solution.

Si la situation n’est toujours pas corrigée suitèa cette rencontre,
le conseil peut proćederà la suspension ou l’exclusion du ou de la
membre par un vote au 2/3.

Suspension, exclusion ou d́ec̀es d’unE membre Le conseil peut suspendre ou
exclure unE membre dans l’une des situations prévues par l’arti-
cle 57 de la Loi :

1. s’il n’est pas usager des services de la coopérative ;

2. s’il n’a plus la capacit́e effective d’̂etre un usager des services de
la cooṕerative,à l’exception des membres de soutien ;

3. s’il ne respecte pas les règlements de la coopérative ;

4. s’il n’a pas paýe ses parts de qualification selon les modalités de
paiement pŕevues au r̀eglement ;

5. s’il est d́eposśed́e de ses parts de qualification ;

6. s’il n’exécute pas ses engagements envers la coopérative ;
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15.4 MEMBRES (Voir articles 51 à 60.2 de la Loi)

15.4.1 Conditions d’admission comme membre

Pourêtre membre de la Coopérative, une personne doit :

a) avoir la capacit́e effective d’̂etre un usager ou usagère des ser-
vices de la cooṕerative, sauf dans le cas des membres de soutien ;

b) faire une demande d’admission, sauf dans le cas d’unE fonda-
teur-trice ;

c) être en accord avec la mission et s’engagerà respecter les rè-
glements de la coopérative ;

d) être admise par le Conseil, sauf dans le cas des fondateurs-
trices ;

e) souscrire le nombre minimum de parts de qualification tel que
prévu par l’article 2.1 du pŕesent r̀eglement et les payer selon les
termes de l’article 2.2 du présent r̀eglement ;

f) signer et s’engager̀a respecter le contrat de membre ; ledit
contrat est produit en annexe du présent r̀eglement dont il fait partie
intégrante.

15.4.2 Perte de qualit́e de membre

La qualit́e de membre se perd par démission, suspension ou ex-
clusion et entrâıne automatiquement la perte de tous les droits, pri-
vil èges et pouvoirs qui luíetaient conf́eŕes par la Loi et le pŕesent
règlement.
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Les comit́es sont responsables de répondre dans des délais raison-
nables aux personnes qui font des demandes, que leur décision soit
favorable ou noǹa l’évènement proposé.

11.4.3 Côuts

Le prix de location de la salle de spectacle pour unévènement
est de 25$ et il est payable au moment de la réservation. Cela inclut
l’utilisation du mat́eriel de sonorisation et le service de bar.

Un comit́e de l’AgitéE peut d́ecider de commanditer uńevène-
ment en louant la salle gratuitement.

L’utilisation de la salle de ŕeunion est gratuite mais les contribu-
tions volontaires sont toujours acceptées.

11.4.4 Personnel

Toutes les personnes qui désirent utiliser le matériel de sonorisa-
tion de l’AgitéE doivent engager unE technicienE dont la compéten-
ce est reconnue par l’AgitéE.

Tous leśevènements doivent se dérouler sous la supervision d’un
membre de l’Agit́eE forḿe à cet effet.

11.4.5 Promotion

L’Agit éE ne fait aucun affichagèa l’extérieur du bar pour les
évènements qui s’y d́eroulent.

L’Agit éE s’engagèa publier sa programmation mensuelle età la
diffuser aupr̀es de ses membres et de ses sympathisants
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Les personnes ou les organisations qui organisent desévènements
s’engagent̀a faire suffisamment de publicité (tract, affiche, journaux,
radio, etc.) et ce dans des délais convenus.

11.4.6 Responsabilit́e

Les personnes et les organisations qui louent la salle sont respon-
sables des bris de matériels et de mobilier

Les personnes et les organisations qui annulent leur réservatioǹa
moins de trois semaines ne récup̀erent pas le montant de la réserva-
tion.

12 POLITIQUE DE SÉCURIT É

La politique de śecurit́e aét́e élaboŕee en janvier 2007.

– Aucune arme n’est toléŕee dans le bar
– Aucune drogue n’est toléŕee dans le bar
– Aucun symbole ni comportement haineux n’est toléŕe dans le

bar
– Aucune forme d’intimidation n’est toléŕee envers le personnel

du bar ni envers les clientEs
– L’accès derrìere le bar est ŕeserv́e aux travailleurs et travailleu-

ses en service

C’est le travailleur ou la travailleuse en service qui doit faire ap-
pliquer les points pŕećedents, selon son jugement.

Pour faciliter la chose, si unE membre ou unE clientE constate
une situation problématique, il ou elle doit imḿediatement en aviser

24

– Soutien collectif : dix (10) parts sociales de dix dollars (10 $)
chacune.

15.3.2 Modalit́es de paiement des parts de qualification

Les parts de qualification sont payables comptant au moment de
l’admission comme membre.

15.3.3 Transfert des parts

Les parts sociales ne sont transférables qu’avec l’approbation du
conseil sur demandéecrite du ćedant ou de la ćedante.

15.3.4 Parts privilégíees

Le conseil est autoriséàémettre des parts privilégíees au besoin. Il
en d́etermine alors le montant, les privilèges, les droits et restrictions
ainsi que les conditions de leur rachat, remboursement ou transfert.

15.3.5 Remboursement des parts sociales

a) Sous ŕeserve des restrictions prévues aux articles 38 et 48 de
la Loi, le conseil permettràa unE membre de retirer les sommes
verśees sur ses parts sociales autres que celles de qualification.

b) Dans le cas de remboursement de parts sociales pour cause de
déc̀es, de d́emission ou d’exclusion, les déc̀es auront priorit́e et les
autres cas seront laissésà la discŕetion du Conseil.
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tuer tout genre de travail pour la Coopérative
– le membre de soutien individuel: Toute personne physique

qui a un int́er̂et économique, social ou culturel dans l’atteinte
de l’objet de la Cooṕerative

– le membre de soutien collectif: Toute personne morale ou
socíet́e qui a un int́er̂et économique, social ou culturel dans l’at-
teinte de l’objet de la Cooṕerative

– le ministre : Le ministre responsable de l’application de la Loi
sur les cooṕeratives

– les dirigeants : Le ou la pŕesidentE, le ou la vice-présidentE,
le ou la secŕetaire, le ou la tŕesorier-̀ere, le ou la coordonnatrice
financier-̀ere et le ou la coordonnateur-triceà la vie associative

– les administrateurs: Les membres du Conseil (voir articles 80
à 88 de la Loi)

15.3 CAPITAL SOCIAL (voir articles 37 à 50 de la Loi)

15.3.1 Nombre de parts de qualification

Pour devenir membre, toute personne ou sociét́e, selon les catégo-
ries suivantes, devra souscrire :

– Utilisateur-trice individuel : deux (2) parts sociales dedix dol-
lars (10 $) chacune ;

– Utilisateur-trice collectif : dix (10) parts sociales de dix dollars
(10 $) chacune ;

– Travailleur-euse : dix (10) parts sociales de dix dollars (10 $)
chacune ;

– Soutien individuel : deux (2) parts sociales de dix dollars(10 $)
chacune ;
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le travailleur ou la travailleuse en service.

Le travailleur ou la travailleurse en service peut, si il ou elle le
juge ad́equat :

– Demander au client oùa la cliente probĺematique de sortir du
bar

– Demander l’aide du portier ou de la portière pour ŕegler la si-
tuation probĺematique

– Demander l’aide d’un ou d’une autre membre qualifiéE pour
poursuivre le service pendant qu’il ou elle règle la situation
probĺematique

– Demander l’aide d’unE clientE pour régler la situation problé-
matique

– Ignorer le client ou la cliente problématique
– Bluffer d’appeler la police
– Appeler une personne sur la liste de personneà contacter en cas

d’urgence
– Appeler la police

Autant que possible, toutes les personnes appeléesà intervenir en
situation de crise doivent :

– Rester calmes et polies
– Ne pas ćederà la menace
– Éviter d’utiliser la violence

Un travailleur ou une travailleuse peut décider de ’barrer’ unE
clientE du bar si il ou elle juge que cette personne est allé trop loin :
vol, menaces, violence, incidents réṕet́es...
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Il ou elle doit alors en aviser le travailleur ou la travailleuse sui-
vantE, qui doit aussi passer le message.

Un bilan des personnes ’barrées’ du bar doit̂etre faità toutes les
réunions de travail et seulE le travailleur ou la travailleuse ayant
’barré’ quelqu’un ou quelqu’une peut décider d’autoriser cette per-
sonnèa fréquenter le bar de nouveau.

Tous les travailleurs et toutes les travailleuses sont responsables
de faire respecter les décisions de leurs collègues.
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– de cŕeer un lieu d’́echange, de discussion, d’activités culturelles
et sociales au centre-ville de Québec afin de participer au ren-
forcement des liens sociaux, communautaires et culturels au
centre-ville de Qúebec ;

– d’offrir du travail à ses membres travailleurs-euses et des ser-
vices à ses membres utilisateurs-trices tout en regroupant des
personnes ou sociét́es ayant un int́er̂et économique, social ou
culturel dans l’atteinte de l’objet de la coopérative ;

– de participer au d́eveloppement de la communauté du centre-
ville de Qúebec dans une perspective de changement social,
d’émancipation et d’ouverture aux réalit́es et aux solidarités lo-
cales, c’est-̀a-dire en favorisant ou soutenant les actions et les
initiatives qui priviĺegient la prise en charge et l’autogestion so-
ciale,économique, politique et culturelle, de leur quartier et de
la socíet́e en ǵeńeral, par les citoyens et citoyennes.

15.2 DÉFINITIONS

Dans le pŕesent r̀eglement, les termes suivants désignent :

– la Coopérative : Cooṕerative de solidarit́e l’Agit éE
– la Loi : La Loi sur les cooṕeratives L.R.Q., chapitre C-67.2 ainsi

que toute autre loi la modifiant ou la remplaçant
– le Conseil: Le conseil d’administration de la Coopérative
– les règlements: L’ensemble des r̀eglements de la Coopérative
– le membre utilisateur individuel : Une personne physique qui

utilise les services offerts par la Coopérative
– le membre utilisateur collectif : Une personne morale ou une

socíet́e qui utilise les services offerts par la Coopérative
– le membre travailleur : Une personne physique qui peut effec-
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Troisi ème partie

Statuts et règlements

Les Statuts et r̀eglements sont les documents légaux qui d́efinis-
sent les activit́es de la cooṕerative. En cas de conflit, c’est la Loi sur
les cooṕeratives qui s’applique.

14 STATUTS DE LA COOPÉRATIVE (extraits)

14.1 NOM DE LA COOPÉRATIVE

Cooṕerative de solidarit́e l’Agit éE

14.2 OBJET

Exploiter une entreprise en vue de fournir du travailà ses membres
travailleurs-euses ainsi que des biens et des servicesà ses membres
utilisateurs-trices dans le domaine d’un café-bar-spectacle tout en
regroupant des personnes ou sociét́es ayant un int́er̂et économique,
social ou culturel dans l’atteinte du présent objet.

15 RÈGLEMENT G ÉNÉRAL DE LA COOP ÉRATIVE

15.1 MISSION

La cooṕerative a pour mission :
– de mettrèa la disposition des membres un lieu physique avec

service de caf́e-bar-spectacle et des ressources afin qu’ils et elles
puissent y organiser des activitésà caract̀ere culturel, artistique,
communautaire et social ;
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13 ENTENTE SUR L’EX ÉCUTION DES TÂCHES LI ÉES AU
TRAVAIL ET SUR LES COMPORTEMENTS FAUTIFS
LORS DE SON EXÉCUTION

Cette entente áet́e adopt́ee par le comit́e de travail et reçue par
le conseil d’administration suite aux recommandations d’un comit́e
conjoint mandat́e par ces deux instances de se pencher sur la ques-
tion de l’auto-discipline au sein de l’équipe de travail.

Le pŕesent document dresse les grandes lignes de ce qui est ac-
ceptable et particulièrement de ce qui ne l’est pas, autant dans les
comportements individuels que dans l’exécution de t̂aches, en ce qui
concerne toutes les personnes qui sont appelléesà travailler pour la
cooṕerative, et cela contre rétribution salariale ou non (béńevolat).
Trois différentes catégories de fautes ontét́e dresśees, soit une pre-
mière que l’on peut qualifier de mineures et qui sont dans l’ensemble
li éesà l’exécution du travail, une seconde que l’on nommera ici ma-
jeures non-intentionnelles et une dernière qui forme la catégorie des
fautes graves, qui néćessitent une suspension immédiate devant̂etre
par la suitéevalúee par le comit́e de travail et le conseil d’adminis-
tration.

13.1 Fautes Mineures (Líees au travail)

– Frigo mal barŕe
– Ménage ńegligé
– Inventaire mal compté
– Bill mal compt́es ou mal not́es
– Short ou Over
– etc.
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Sanctions Les fautes sont soulignées en ŕeunion devant les pairs et
marqúees au P.V. du comité de travail. Si le problème est ŕecessif,
le C.A. doit être aviśe. Un outil d’auto-́evaluation est mis̀a la dis-
position des membres du comité de travail travaillant au bar afin de
faire un suivi en ce qui a trait̀a leurs(( forces et faiblesses)) dans
l’exécution de leurs tâches. Cet outil permettra au conseil d’admi-
nistration d’́evaluer lui-m̂eme le travail ex́ecut́e par les membres tra-
vailleurs et travailleuses.

13.2 Fautes majeures (Ńegligence)

– Mettre en ṕeril la śecurit́e des lieux
– Laisser une porte débarŕeeà la fermeture
– Arriver en retard
– etc.

Sanctions Trois étapes avant l’application de sanctions :

1. Avis devant le comit́e de travail

2. Rencontre de l’emploýeE avec le CA (menace de sanction)

3. Sanction (allant du port de chapeau avec inscrition(( je suis un
mauvais emploýe, j’ai ét́e punis)), jusqu’au conǵediement, en
passant par la suspension)

13.3 Fautes graves (Intention)

– Vol
– Violence
– Infraction de loi
– État d’́ebríet́e nuisant au travail
– etc.

28

Sanctions Le travailleur ou la travailleuse qui commet une faute grave
se voit suspendu imḿediatement par le comité de travail et son cas
est d́ebattu lors du comité de travail et du prochain CA.
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